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En millions d’euros 

 
Notes : données 2013 provisoires ; les sources de données utilisées ne permettent pas de comptabiliser de manière exhaustive les financements européens. 

Ceux-ci ont donc tendance à être sous-estimés. Les financements européens pris en compte proviennent essentiellement des fonds Feder et Feader. 

Source : SOeS 

Le financement par les ménages 
 

Les ménages financent la dépense de protection de l’environnement à hauteur de 13,2 Md€ en 2013, soit 28 % du total. Leurs principales 

dépenses concernent la gestion des déchets (5,5 Md€), et l’assainissement des eaux usées (5,3 Md€), la plupart du temps via le recours au 

service collectif correspondant. Ces dépenses ne reflètent donc pas vraiment le niveau des préoccupations environnementales des ménages, 

puisqu’elles s’imposent en grande partie à eux. Toutefois, les ménages peuvent influer sur leurs dépenses en réalisant des économies d’eau 

et, s’ils habitent dans une commune ayant mis en place une tarification incitative pour la collecte des déchets, en modérant leurs productions 

de déchets. 

Les ménages interviennent aussi dans le financement de la lutte contre le bruit et de la protection de l’air. La plupart des dépenses des 

ménages pour ces domaines environnementaux résultent d’un choix de leur part. Entre autres, ils peuvent équiper leurs logements de 

fenêtres à isolation acoustique renforcée ou de chaudières à condensation. Ils peuvent aussi acheter des véhicules plus respectueux de 

l’environnement ou utiliser des biocarburants. Les pouvoirs publics incitent et aident les ménages à l’achat de tels biens de consommation ou 

de tels équipements par l’intermédiaire de dispositifs tels que le bonus/malus pour les véhicules ou le crédit d’impôt développement durable 

(CIDD)9 pour les travaux d’isolation des logements. Malgré cela, une partie des dépenses correspondantes est directement financée par les 

ménages.  

  

                                                           
9 Dispositif en vigueur en 2013, le CIDD est remplacé par le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) à partir du 1er septembre 2014. 
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Source: CGDD, 2015

2 milliards pour la biodiversité 
75% par les administrations
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En % 

 

Note : données 2013 provisoires. 

Source : SOeS 

 

Par leurs activités, les entreprises industrielles génèrent des nuisances environnementales spécifiques qu’il convient de traiter de manière 

appropriée. Elles investissent donc dans des équipements pour traiter ou réduire ces pollutions. Ces équipements peuvent être des 

investissements spécifiques dont l’unique fonction est la protection de l’environnement (mise en place d’un broyeur ou d’une installation de 

stockage des déchets…) ou des investissements intégrés aux équipements de production11 (achat d’une machine munie d’un système de 

recirculation des gaz ou de réutilisation de l’eau par exemple). De plus, des dépenses courantes sont nécessaires pour assurer le 

fonctionnement et l’entretien de ces équipements, qu’il s’agisse de coûts internes (de personnel par exemple) ou d’achats de services 

externes auprès d’entreprises spécialisées. 

En 2013, les entreprises industrielles ont ainsi dépensé 2,3 Md€ dans de tels investissements et dépenses de fonctionnement. Même si ces 

dépenses concernent tous les domaines de protection de l’environnement, la protection de l’air et l’assainissement (et le refroidissement) des 

eaux usées représentent les deux montants les plus élevés : environ 670 millions d’euros chacun. La nature des dépenses les distingue 

toutefois. Les dépenses relatives à la protection de l’air concernent majoritairement (à 79 %) les investissements en eux-mêmes, alors que 

pour les eaux usées, les dépenses de fonctionnement et d’entretien de ces équipements dominent à hauteur de 60 %. 

Ces dépenses environnementales du secteur industriel sont la plupart du temps soumises à des réglementations précises, résultant le plus 

souvent de la transposition dans le droit français de directives européennes. Par exemple, la directive 2008/1/CE relative à la prévention et à 

la réduction intégrées de la pollution (IPPC) et la directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles (IED) imposent la mise en place des 

meilleures techniques disponibles (MTD) afin de prévenir les pollutions de toute nature. Cependant, selon l’enquête Antipol, 71 % des 

montants investis en 2013 par les établissements industriels dans des équipements spécifiquement dédiés à la protection de l’environnement 

vont, au moins en partie, au-delà du simple respect des obligations réglementaires. 

  

                                                           
11 Pour les investissements spécifiquement dédiés à la protection de l’environnement, l’ensemble du coût de l’équipement est comptabilisé que celui-ci aille, ou non, au-

delà du simple respect des obligations réglementaires. En revanche, l’objectif principal d’un investissement intégré est de permettre à l’entreprise d’assurer sa production et 

non de protéger l’environnement. En conséquence, seul le surcoût éventuel de l’équipement par rapport à la norme environnementale est comptabilisé. Ainsi, si l’entreprise 

est contrainte d’acheter une nouvelle machine de production par simple respect de cette norme, la dépense correspondante n’est pas prise en compte. 
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l’introduction d’outils publics incitatifs (fiscalité environnementale) et la possibilité d’obtention d’un label. 
Pour les répondants du secteur public, l’existence de guides doit être renforcée par des engagements pour 
la croissance verte au niveau national, alors que pour les représentants de la société civile, c’est la 
possibilité d’obtenir un label qui est ressentie comme favorable à l’utilisation des indicateurs d’impact sur 
la biodiversité (Fig. 3). 
 
 
Figure 3 : Classement de mesures pour inciter à l’utilisation d’indicateurs d’impact des activités sur la 
biodiversité, par ordre d’importance. 
 

Classement Secteur public Secteur privé Société civile 

1 Existence de guides pour des 
indicateurs et des outils 

Existence de guides pour des 
indicateurs et des outils 

Existence de guides pour des 
indicateurs et des outils 

2 Des engagements pour la 
croissance verte / pour les 
agendas 21 au niveau national 

Obligations réglementaires Possibilité d’obtenir un label 

3 Possibilité d’obtenir un label Outils publics incitatifs (fiscalité 
environnementale) 

Outils publics incitatifs (fiscalité 
environnementale) 

4 Outils publics incitatifs (fiscalité 
environnementale) 

Possibilité d’obtenir un label Des engagements pour la 
croissance verte / pour les 
agendas 21 au niveau national 

5 Obligations réglementaires Des engagements pour la 
croissance verte / pour les 
agendas 21 au niveau national 

Obligations réglementaires 

 
 
Les répondants estiment que les indicateurs existants sont peu adaptés aux particularités sectorielles. 
Ainsi, un « indicateur idéal » d’impact sur la biodiversité serait plutôt un indicateur conçu par secteur 
d’activité (43,6% des avis) avec la prise en considération des particularités de chaque secteur, et seulement 
un quart des répondants envisagent cet « indicateur idéal » à application universelle. L’impact du secteur 
de services sur la biodiversité est identifié par les répondants comme le plus complexe à estimer et à suivre 
par l’intermédiaire d’un indicateur. Un manque de connaissance a également été signalé en ce qui concerne 
la traçabilité des impacts des fournisseurs et leur intégration à toutes les étapes de la chaîne de 
production. Pour dépasser ces défis, les répondants mettent l’accent sur le besoin de développer une 
méthodologie compréhensible, reproductible et adaptable aux différentes activités. Celle-ci devra être 
également suffisamment simple à mettre en place par le personnel de l’entité ou alors des services 
spécialisés, ayant pour but d’appuyer à l’implémentation, devront être disponibles.  
 
 
DES EXIGENCES FORTES ENVERS LES INDICATEURS D’IMPACT 
 
Alors que 37,2% des répondants déclarent que les indicateurs existants ne reflètent pas de manière précise 
l’impact sur la biodiversité, le sondage révèle une prise de conscience de la complexité de la question et le 
besoin de développer un indicateur idéal fiable et pertinent vis-à-vis de la biodiversité.  
 
Dans l’idéal, cet indicateur d’impact sur la biodiversité devrait être surtout robuste et rester fiable même 
lorsque les conditions varient - ceci est désigné comme « très important » ou « important » par 92,3% des 
répondant. L’indicateur idéal devrait également être parlant et transmettre un message clair et facilement 
interprétable - caractéristique citée comme « très importante » et « importante » par respectivement 
71,8% et 19,2% des répondants. Ces deux caractéristiques font l’unanimité des répondants au niveau des 
conditions impératives pour un indicateur idéal d’impact sur la biodiversité (Fig. 4).  
 
 

Source: FRB, 2019

Classement de mesures pour inciter à l’u=lisa=on d’indicateurs 
d’impact des ac=vités sur la biodiversité, par ordre d’importance
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Repenser les indicateurs en partant du problème 
d’incitation
• Etat

– La neutralité écologique comme objectif normatif
– Politique fiscale en faveur de la biodiversité

• Consommateur citoyen
– La consommation « qui fait sens »
– Sensibilité à la composante environnementale des biens

• Actionnaire
– Montée de l’investissement éthique

• Militants 
– Contentieux
– Blocages



Contexte décisionnel Indicateur Echelle
Comptabilité d’entreprise Comptabilité Adaptée au 

Renouvellement de 
l’Environnement (CARE)

Entreprise

Bilan d’entreprise Reporting extrafinancier Entreprise, secteur, 
filière

Soutenabilité d’une exploitation Maximum economic yield Stock exploité

Information pour les 
consommateur

Label bio Entreprise, secteur, 
filière

Dommages environnementaux Habitat Equivalency Analysis Echelle du dommage

Planification territoriale InVEST (cartographie des SE) Territoire

Comptabilité nationale Coûts écologique non payés National

Bilan global Empreinte écologique, HANPP Global



Un contexte institutionnel favorable pour 
l’innovation en matière d’indicateurs• Nouveaux indicateurs de richesse pour guider les 

politiques publiques en France depuis 2015

• Reporting extra-financier obligatoire pour les 
grandes entreprises depuis Grenelle 2

• Loi PACTE:
– « Raison d’être » des entreprises
– « Entreprises à mission »



Exemples d’indicateurs dont peuvent avoir besoin les 
entreprises pour justifier leurs investissements

Etat Consommateur Actionnaire Militant
Indicateurs pour 
éco-
conditionnalité 
des  subventions

Label bio Empreinte 
écologique du 
secteur ou de 
l’entreprise 
ciblée

Outils de preuve 
en cas de 
contentieux

Comptabilité de 
la neutralité 
écologique

Analyse de cycle 
de vie

Indicateur sur la 
chaine de valeur

Outil de 
communication


